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Direction des Affaires 
Générales et Juridiques 

ARRETE NO2009 qq du 4 %  ~ ~ i u e r a ~ ~ 3  
Proclamant les RESULTATS des ELECTIONS PARTIELLES 
des REPRESENTANTS des PERSONNELS ENSEIGNANTS, 

ENSEIGNANTS-CHERCHEURS, CHERCHEURS et ASSIMILES 
au CONSEIL D'ADMINISTRATION (collèges A et B) 

et au CONSEIL SCIENTIFIQUE (collège D) 

Le Président de l'université Paris Diderot - Paris 7 

le code de l'éducation, modifié, 

le décret no 85-59 du 18 janvier 1985 modifié, 

les statuts de l'université Paris Diderot - Paris 7, 

l'arrêté no 2009 1 002 du 15 janvier 2009 du président de l'université convoquant les électeurs, 

l'arrêté no 2009 / 041 du 5 février 2009 du président de l'université précisant certains lieux de 
vote, 

Après avoir pris connaissance des procès-verbaux des élections précitées, 

ARRETE 

Affiché le 



Article 1 - Pour l'élection partielle des représentants des persoimels au Conseil 
d'Administration : 

1 - 1 - Collège des Professeurs et assimilés : 7 sièges à pourvoir 

1 - Ont obtenu : 
- liste Pour une université démocratique et collégiale : 143 voix 

- liste Vincent BERGER : 442 voix 

II - Attribution des sièges : 

Au titre de la liste ayant obtenu le plus de voix : 

- liste Vincent BERGER : 4 sièges 

Au titre de la représentation proportionnelle : 

Nombre de suffrages exprimés : 

Quotient électoral : 585 : 3 = 195 

Nombre de sièges attribués : 3 sièges 

- liste Pour une université démocratique et collégiale : O siège au quotient - Reste : 143 

+ 1 siège au plus fort reste 

- liste Vincent BERGER : 2 sièges au quotient - Reste : 52 

III - Sont élus : 

- liste Pour une université démocratique et collégiale : 

HINDRY Marc 

- liste Vincent BERGER : 

BERGER Vincent 

BENSLAMA Fethi 

CHOMIENNE Christine 

ELIE Laure 

VEITIA Reiner 

CLERICI Christine 

1 - 2 - Collège des Autres enseignants et assimilés : 7 sièges à pourvoir 

1 - Ont obtenu : 
- liste Pour une université démocratique et collégiale : 434 voix 

- liste Alain WARGNIER : 590 voix 

II - Attribution des sièges : 

Au titre de la liste ayant obtenu le plus de voix : 

- liste Alain WARGNIER : 4 sièges 



Au titre de la représentation proportionnelle : 

Nombre de suffrages exprimés : 

Quotient électoral : 1024 : 3 = 341,33 

Nombre de sièges attribués : 3 sièges 

- liste Pour une université démocratique et collégiale : 1 siège au quotient - Reste : 92,67 

- liste Alain WARGNIER : 1 siège au quotient - Reste : 248,67 

+ 1 siège au plus fort reste 

III - Sont élus : 

- liste Pour une université démocratique et collégiale: 

PINTO Josiane 

- liste Alain WARGNIER : 

WARGNIER Alain 

SALADO Régis 

BALLAND Véronique 

AZOGUI-LEVY Sylvie 

LEYBOLD Edith 

ROCCHI Jean-Paul 

Article 2 - Pour l'élection partielle des représentants des personnels au Conseil Scientifique : 

Collège D : 2 sièges à pourvoir 

I - Ont obtenu : 
- liste Pour une université démocratique et collégiale : 137 voix 

- liste Sofiaile FACI : 211 voix 

II - Attribution des sièges : 

Nombre de suffrages exprimés : 

Quotient électoral : 348 : 2 = 174 

Nombre de sièges attribués : 2 sièges 

- liste Pour une université démocratique et collégiale : O siège au quotient - Reste : 137 

+ 1 siège au plus fort reste 

- liste Sofiane FACI : 1 siège au quotient - Reste : 37 

III - Sont élus : 

- liste Pour une université démocratique et collégiale : 

ZIMMERMANN Stéphane 

- liste Sofiane FACI : 

FACI Sofiane 



Article 3 - Recours 

a) La Commission de Contrôle des Opérations Electorales doit être saisie des recours 

éventuels au plus tard le 5ème jour suivant la proclamation des résultats. Elle statue dans un 

délai de 15 jours. 

b) Il ne peut y avoir de recours auprès du Tribunal Administratif de Paris s'il n'y a eu 

préalablement recours devant la Commission de Contrôle des Opérations Electorales. 

Le Tribunal Administratif de Paris doit être saisi au plus tard le 6'Ine jour suivant la 

décision de la Commission de Contrôle des Opérations Electorales. Il statue dans un délai de 

deux mois. 

Article 4 - Le secrétaire général est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera porté à la 
connaissance des électeurs par tout moyen et notamment par voie d'affichage au siège de 
l'université. 

Guy C 



 
Conseils de l’Université Paris Diderot – Paris 7 – scrutin du 10 février 2009 

Récapitulatif - CA 
Collège des Professeurs et assimilés – 7 sièges à pourvoir 

 

Electeurs Bureaux de vote 
inscrits votants % nuls Val. 1 2 

N°1 - PRG 242 176 11 165 50 115 
N°2 - Chevaleret 93 68 4 64 32 32 
N°3 - Charles V 17 17 0 17 2 15 
N°4 - Montréal 62 49 3 46 10 36 
N°5 - Jussieu 56 30 1 29 9 20 
N°6 - Paradis 12 12 0 12 5 7 
N°7 - Odontologie 14 13 0 13 1 12 
N°8 - Lariboisière 59 43 0 43 3 40 
N°9 - Saint-Louis 76 53 0 53 7 46 
N°10 - Bichat 89 59 1 58 8 50 
N°11 - Beaujon 30 25 0 25 3 22 
N°12 - L. Mourier 17 14 0 14 0 14 
N°13 - Robert-Debré 35 26 0 26 3 23 
N°14 – CEA Fontenay 5 (3) x   
N°15 – CEA Saclay 28 21 1 20 10 10 
TOTAUX 835 606 72,57 21 585 143 442 
Sièges attribués à la liste ayant le plus de suffrages :  4 
    
Q E = 585 : 3 = 195 Sièges attribués au quotient 0 2 
  Restes 143 52 
  Sièges attribués au + fort 

reste 
 
1 

 

  Total sièges 1 6 
 
1 – Liste « Pour une université démocratique et collégiale » 
2 – Liste « Vincent BERGER » 
 
X : dépouillé à PRG en raison du petit nombre de votants 
 



 
Conseils de l’Université Paris Diderot – Paris 7 – scrutin du 10 février 2009 

Récapitulatif - CA 
Collège des Autres enseignants et assimilés – 7 sièges à pourvoir 

 

Electeurs Bureaux de vote 
inscrits votants % nuls Val. 1 2 

N°1 - PRG 796 352 20 332 160 172 
N°2 - Chevaleret 264 150 2 148 93 55 
N°3 - Charles V 89 51 1 50 11 39 
N°4 - Montréal 176 95 4 91 57 34 
N°5 - Jussieu 92 38 0 38 25 13 
N°6 - Paradis 39 25 1 24 11 13 
N°7 - Odontologie 79 53 0 53 3 50 
N°8 - Lariboisière 102 42 1 41 9 32 
N°9 - Saint-Louis 118 76 2 74 14 60 
N°10 - Bichat 147 83 2 81 30 51 
N°11 - Beaujon 39 21 2 19 2 17 
N°12 - L. Mourier 29 21 1 20 4 16 
N°13 - Robert-Debré 55 27 0 27 7 20 
N°14 – CEA Fontenay 21 9 0 9 3 6 
N°15 – CEA Saclay 28 20 3 17 5 12 
TOTAUX 2074 1063 51,25 39 1024 434 590 
Sièges attribués à la liste ayant le plus de suffrages :  4 
    
Q E = 1024 : 3 = 341,33 Sièges attribués au quotient 1 1 
  Restes 92,67 248,67 
  Sièges attribués au + fort 

reste 
  

1 
  Total sièges 1 6 

 
1 – Liste « Pour une université démocratique et collégiale » 
2 – Liste «Alain WARGNIER » 



 
Conseils de l’Université Paris Diderot – Paris 7 – scrutin du 10 février 2009 

Récapitulatif - CS 
Collège D – 2 sièges à pourvoir 

 

Electeurs Bureaux de vote 
inscrits votants % nuls Val. 1 2 

N°1 - PRG 342 78 3 75 36 39 
N°2 - Chevaleret 110 36 1 35 25 10 
N°3 - Charles V 55 23 1 22 8 14 
N°4 - Montréal 67 27 1 26 17 9 
N°5 - Jussieu 16 (3) x   
N°6 - Paradis 9 (3) x   
N°7 - Odontologie 67 31 0 31 2 29 
N°8 - Lariboisière 78 22 4 18 6 12 
N°9 - Saint-Louis 78 42 3 39 15 24 
N°10 - Bichat 95 46 1 45 15 30 
N°11 - Beaujon 34 17 1 16 2 14 
N°12 - L. Mourier 29 21 0 21 6 15 
N°13 - Robert-Debré 45 20 0 20 5 15 
TOTAUX 1025 363 35,41 15 348 137 211 
    
Q E = 348 : 2 = 174 Sièges attribués au quotient 0 1 
  Restes 137 37 
  Sièges attribués au + fort 

reste 
 
1 

 

  Total sièges 1 1 
 
1 – Liste « Pour une université démocratique et collégiale » 
2 – Liste « Sofiane FACI » 
 
X : dépouillé à PRG en raison du petit nombre de votants 
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